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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION N°DOS-2022/3345 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants, en particulier les articles R.6122-34 et R.6122-35 ; 
 

VU l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ;   
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation 
d'autorisation d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU les arrêtés n°DOS-2021-3751 du 12 octobre 2021 et n°DOS-2022/1188 du 11 avril 2022 relatifs 
au bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins de traitement du cancer, pour 
les activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie, pour les activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de 
neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds en 
région Ile-de-France ; 
 

VU la demande présentée par le GCS PIMM GPNE dont le siège social est situé Boulevard Robert 
Ballanger, 93600 Aulnay-sous-Bois (FINESS 930029533), en vue d’obtenir à son profit, la 
confirmation suite à cession de l’autorisation d’exploiter un appareil d’imagerie par résonance 
magnétique nucléaire (IRM) polyvalent de puissance 3 Tesla initialement détenue par le Centre 
Hospitalier Intercommunal Robert Ballanger sur le site du Centre Hospitalier Intercommunal 
Robert Ballanger, situé Boulevard Robert Ballanger, 93600 Aulnay-sous-Bois 
(FINESS ET 930000336) ; 
 

VU la consultation de la commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
07 juillet 2022 ; 

 
 

CONSIDÉRANT que le Groupement de coopération sanitaire (GCS) de Plateau d’imagerie médicale 
mutualisée (PIMM) du Groupement Paris Nord Est (GPNE), a été créé en 2019 afin 
de mutualiser les moyens d'imagerie entre le Centre hospitalier intercommunal 
Robert Ballanger (CHIRB) et la SELAS IMPF ;  
 
qu’à terme, l'ensemble des autorisations d'exploiter les équipements matériels lourds 
(EML) des trois établissements composant le Groupement hospitalier de territoire 
(GHT) GPNE sera regroupé au sein du GCS PIMM GPNE ; 
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CONSIDÉRANT que s’agissant d’une demande de confirmation suite à cession, la demande est sans 
incidence sur le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, fixé par la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé pour les équipements matériels lourds ;  
 

CONSIDÉRANT que la demande s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.6122-3 du Code 
de la santé publique qui prévoit que « toute cession est soumise à la confirmation de 
l’autorisation au bénéfice du cessionnaire par l’Agence régionale de santé de la 
région dans laquelle se trouve l’autorisation cédée » ;  
 

CONSIDÉRANT que la demande répond aux modalités requises en cas de cession d’autorisation 
fixées par l’article R.6122-35 du code de la santé publique, et notamment « qu’elle 
ne fait pas apparaître de modifications qui seraient de nature à justifier un refus 
d’autorisation en application des dispositions de l’article R.6122-34 ou qui seraient 
incompatibles avec le respect des conditions et engagements auxquels avait été 
subordonnée l’autorisation cédée » ;  
 

CONSIDÉRANT qu’une astreinte est assurée par un radiologue senior en semaine de 18h30 à 8h30 
ainsi que le week-end du samedi 8h30 au lundi 08h30 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’activité prévisionnelle pour cet équipement pour les prochaines années est 
estimée à 5 460 actes par an ;  
 

CONSIDÉRANT que les effectifs et les qualifications des personnels nécessaires à la mise en place 
du projet sont maintenus ; 
 

CONSIDÉRANT que cette opération contribue ainsi à répondre à l’objectif de consolider les équipes 
territoriales de radiologie visé dans le projet régional de santé 2018-2022 (PRS2) ; 
 

CONSIDÉRANT que le cessionnaire s’engage à ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu’il 
a été autorisé, à respecter le cadre juridique applicable, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels, à respecter le montant des dépenses à la charge de 
l’assurance maladie ou le volume d’activité, en application de l’article L.6122-5, à 
procéder à l’évaluation de son activité dans les conditions prévues aux articles 
R.6122-23 et R.6122-24 du code de la santé publique ;  

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exploiter un appareil d’imagerie par résonance magnétique nucléaire 
(IRM) polyvalent de puissance 3 Tesla initialement détenue par le Centre Hospitalier 
Intercommunal Robert Ballanger sur le site du Centre Hospitalier Intercommunal 
Robert Ballanger, situé Boulevard Robert Ballanger, 93600 Aulnay-sous-Bois, est 
confirmée, suite à cession, au bénéfice du GCS PIMM GPNE situé Boulevard Robert 
Ballanger, 93600 Aulnay-sous-Bois. 
 

ARTICLE 2 : La durée de validité de l’autorisation initiale n’est pas modifiée. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 
les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

Fait à Saint-Denis, le 25 juillet 2022 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

Signé 

 

Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

Arrêté n° DOS - 2022 / 202 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
« BIOLAM-LCD », sis 70 boulevard Anatole France à SAINT-DENIS (93200) 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 

VU la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 

  
VU la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 

professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
  
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 

de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 

  
VU  le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
  
VU  le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 

biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale 
de biologistes médicaux ; 

  
VU  le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n° DS 2022-029 du 27 avril 2022 portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à Monsieur Pierre OUANHNON, 
Directeur de l’offre de soins par intérim, et à différents collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté n°54/ARSIDF/LBM/2020 du 5 janvier 2021 portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOLAM-LCD » ; 

  
 

CONSIDÉRANT Les demandes en date des 9 et 11 février 2021 et complétées les 17 septembre et 8 
décembre 2021, et 4, 5, 14, 26 janvier et 25 mai 2022 de Maîtres Claire GAYRAUD et 
Arnaud GAG, conseils juridiques mandatés par les responsables légaux du laboratoire 
de biologie médicale « BIOLAM-LCD », sis 70 boulevard Anatole France à Saint-Denis 
(93200), en vue de la modification de son autorisation administrative, afin de prendre 
en compte : 
 

- La cessation des fonctions de Directrice Générale et de biologiste 
coresponsable de Madame Isabelle PECHDIMALDJIAN en date du 30 
septembre 2020, et le transfert de son action au profit de la SELAS « CAB » ; 
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- L’agrément de Madame Francine SCHNIRER, exerçant précédemment en tant 
que pharmacien biologiste salariée, en qualité de nouvelle associée à compter 
du 29 janvier 2021, au moyen du prêt d’une action ordinaire de la société « 
BIOLAM-LCD » par la société « CAB » à son profit ; 
 

- L’agrément de Monsieur Jonas AMZALAG, exerçant précédemment en tant 
que pharmacien biologiste associé externe, en qualité de nouvel associé à 
compter du 29 janvier 2021, au moyen du prêt d’une action ordinaire de la 
société « BIOLAM-LCD » par la société « CAB » à son profit ; 
 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associé et coresponsable de 
Monsieur Arthur DENOEL au 1er janvier 2021 ; 
 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associée de Madame 
Dominique OBADIA au 20 avril 2021 ; 
 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associé de Monsieur Martin 
REBOUL au 25 avril 2021 ; 
 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associé et coresponsable de 
Monsieur Mickael FORTUN au 4 juillet 2021 ; 
 

- L’agrément de Mesdames Noémie CARABEUF, Céline GAULTIER et Agnès 
GIRAUD, exerçant précédemment en tant que pharmacien biologiste salarié, 
en qualité de nouvelles associées à compter du 24 juin 2021, au moyen du prêt 
d’une action ordinaire de la société « BIOLAM-LCD » par la société « CAB » au 
profit de chacune ; 
 

- L’intégration de Madame Françoise BERREBBI, pharmacien biologiste, en 
qualité de nouvelle associée de la société à compter du 24 juin 2021, au moyen 
du prêt d’une action ordinaire de la société « BIOLAM-LCD » par la société 
« CAB » à son profit ; 

 
- La cessation des fonctions de biologiste médical coresponsable et Président de 

la société de Monsieur Michael BUSER au 1er octobre 2020, et la cessation 
définitive de ses fonctions de biologiste médical salarié au 15 octobre 2021 ; 
 

- L’agrément de Madame Delphine VIDAL, pharmacien biologiste, en qualité 
d’associée au 1er septembre 2021 ; 
 

- L’agrément de Monsieur Moncef ZANNAD, pharmacien biologiste, en qualité 
d’associé au 1er octobre 2021 ; 
 

- La cessation des fonctions de biologiste associé de François NELET au 31 août 
2021 ; 
 

- La cessation des fonctions de biologiste associée de Madame Emilie LAURET 
au 31 août 2021 ; 
 

- La cessation des fonctions de biologiste associé de Monsieur Mohammed 
SALAH au 31 décembre 2021 ; 
 

- L’agrément de Mesdames Lisette ATTIA et Sylvie RIGAL-BAUDET, exerçant 
précédemment les fonctions de biologistes salariées, en qualité de nouvelles 
associées de la société au 1er mars 2022 ; 
 

- L’intégration de Monsieur Stephan COHEN-BACRIE, médecin biologiste, en 
qualité de nouvel associé de la société à compter du 23 mai 2022 ; 
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CONSIDÉRANT La demande en date du 13 janvier 2022 de Maîtres Claire GAYRAUD et Arnaud GAG, 
conseils juridiques mandatés par les responsables légaux du laboratoire de biologie 
médicale « BIOLAM-LCD », sis 70 boulevard Anatole France à Saint-Denis (93200), en 
vue de la modification de son autorisation administrative, afin de prendre en compte : 
 

- L’apport en nature par Monsieur Patrick VALLEE, Monsieur Mustapha 
HAMDANE et Monsieur Abderrahmane LARIBI d’actions émises par la société 
« BPO-BIOEPINE » et l’augmentation du capital social de la société par 
l’émission de 21 818 actions ordinaires de la société ;  

 
- L’apport en nature par Madame Isabelle EIMER d’actions émises par la société 

VICABIO et l’augmentation du capital social par l’émission de 46 696 actions 
ordinaires de la société ; 
 

- L’apport numéraire par l’émission de 53 119 actions ordinaires au profit de 
Monsieur Laurent BELLEST, Madame Sandrine LECLERC et les SPFPL 
Famille Laribi Invest, Flagenn Invest, Hamdane Investments et JDC ; 
 

- L’agrément, en qualité de nouveaux associés professionnels externes de la 
société de, Madame Isabelle EIMER, Monsieur Laurent BELLEST, Monsieur 
Mustapha HAMDANE, Monsieur Abderrahmane LARIBI, Madame Sandrine 
LECLERCQ et Monsieur Patrick VALLEE, ainsi que les SPFPL Famille Laribi 
Invest, Flagenn Invest, Hamdane Investments et JDC ;  
 

- Les cessions d’actions ordinaires de la société CAB au profit de Monsieur 
Thierry LECLERC, Madame Florence RETE, Monsieur Sylvain LECHAUD et 
Madame Stéphanie BOYER ; 
 

 
 

CONSIDERANT la copie du procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS « BIOLAM-LCD » en 
date du 30 septembre 2020, actant la démission de ses fonctions de biologiste 
coresponsable et Président de la société de Monsieur Michael BUSER à compter du 1er 
octobre 2020 ; 
 

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS « BIOLAM-LCD » en date du 29 
janvier 2021, portant : 

- Acte de la démission de Madame Isabelle PECHDIMALDJIAN au 30 septembre 
2020 ;  

- Autorisation du projet de cession d’une action appartenant à Madame Isabelle 
PECHDIMALDJIAN au profit de la SELAS « CAB » ;  

- Agrément de Madame Francine SCHNIRER et Monsieur Jonas AMZALAG en 
qualité de nouveaux associés de la société ; 

 
 

CONSIDERANT la copie de l’acte portant transfert de la convention d’exercice libéral conclue entre la 
SELAS « BPO-BIOEPINE » et Monsieur Jonas AMZALAG au profit de la SELAS « 
BIOLAM-LCD » le 16 mars 2021, à compter du 1er mars 2021 ; 

CONSIDERANT le certificat d’inscription de Monsieur Jonas AMZALAG au tableau de la section G de 
l’Ordre des pharmaciens à compter du 16 juin 2021 ; 

CONSIDERANT la copie du procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS « BIOLAM-LCD » en 
date du 24 juin 2021, portant : 

- La cessation des fonctions de biologiste médical de Monsieur Arthur DENOEL 
au 1er janvier 2021, de Madame Dominique OBADIA au 20 avril 2021, de 
Monsieur Martin REBOUL au 25 avril 2021 et de Monsieur Mickael FORTUN 
au 4 juillet 2021 ; 

- L’agrément de Mesdames Noémie CARABEUF, Françoise BERREBI, Céline 
GAULTIER et Agnès GIRAUD en qualité de nouvelles associées de la société ; 
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CONSIDERANT les copies des conventions de prêts de consommation d’action conclues entre la société 
« CAB » et, respectivement, Mesdames Noémie CARABEUF, Françoise BERREBI, 
Céline GAULTIER et Agnès GIRAUD, ainsi que les copies des ordres de mouvements 
afférents à ces prêts ; 

CONSIDERANT les copies du diplôme de Docteur en pharmacie et du diplôme d’études spécialisées de 
biologie médicale accordés à Madame Françoise BERREBBI ainsi que son inscription 
au tableau de la section G de l’Ordre des pharmaciens en date du 4 mars 2020 ; 

CONSIDERANT la copie de la convention d’exercice libéral conclue entre la SELAS « BIOLAM-LCD » 
et Madame Françoise BERREBBI en date du 14 octobre 2019, à compter du 28 octobre 
2019 ; 

CONSIDERANT la copie du procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS « BIOLAM-LCD » en 
date du 18 novembre 2021, portant acte de : 

- L’agrément de Madame Delphine VIDAL en qualité de biologiste associée au 
1er septembre 2021 et le prêt d’une action ordinaire par la société « CAB » à 
son profit ; 

- L’agrément de Monsieur Moncef ZANNAD en qualité de biologiste associé au 
1er octobre 2021 et le prêt d’une action ordinaire par la société « CAB » à son 
profit ; 

- La cessation des fonctions de biologiste médical de Monsieur Michael BUSER 
au 15 octobre 2021 et agrément de la cession des deux actions ordinaires qu’il 
détenait au profit de la SELAS « CAB » ; 

- L’agrément de la cession d’une action ordinaire appartenant respectivement à 
Monsieur Arthur DENOEL, Mickael FORTUN, Dominique OBADIA au profit de 
la SELAS « CAB » ; 

- La cessation des fonctions de Monsieur François NELET au 31 août 2021 et 
cession d’une action ordinaire au profit de la SELAS « CAB » ; 

- La cessation des fonctions de biologiste médical de Madame Emilie LAURET à 
compter du 31 août 2021 et la restitution du prêt d’action au profit de la société 
« CAB » ; 

- La cession de 9400 actions ordinaires appartenant à la société « CAB » au 
profit de Madame Sophie BERRIA ; 

- La cession de 9400 actions ordinaires appartenant à la société « CAB » au 
profit de Madame Caroline GUTSMUTH ; 

 
CONSIDERANT la copie de la convention de prêt de consommation d’une action ordinaire conclue entre 

la société « CAB » et Madame Delphine VIDAL ; 

CONSIDERANT la copie de la convention de prêt de consommation d’une action ordinaire conclue entre 
la société « CAB » et Monsieur Moncef ZANNAD ; 

CONSIDERANT les copies des ordres de mouvements afférents aux cessions et prêts de consommation 
d’actions susmentionnées ; 

CONSIDERANT les copies du diplôme d’Etat français de pharmacien et des certificats d’études spéciales 
d’immunologie générale, de bactériologie et virologie cliniques, de microbiologie 
systématique et de biochimie pharmaceutique accordés à Monsieur Moncef ZANNAD, 
ainsi que son certificat d’inscription au tableau de la section G de l’Ordre des 
pharmaciens au 31 décembre 2015 ; 
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CONSIDERANT la copie du procès-verbal de l’assemblée générale des associés de la SELAS BIOLAM-
LCD en date du 28 décembre 2021 portant : 

- Agrément, en qualité de nouveaux associés professionnels externes de la 
société, de Madame Isabelle EIMER, Monsieur Laurent BELLEST, Monsieur 
Mustapha HAMDANE, Monsieur Abderrahmane LARIBI, Madame Sandrine 
LECLERCQ et Monsieur Patrick VALLEE, ainsi que les SPFPL Famille Laribi 
Invest, Flagenn Invest, Hamdane Investments et JDC ; 

- Approbation de l’apport en nature par divers apporteurs au profit de la société 
d’actions émises par la société « BPO-BIOEPINE », par l’émission de 21 818 
actions ordinaires de la société ; 

- Approbation de l’apport en nature par Madame Isabelle EIMER au profit de la 
société d’actions émises par la société VICABIO, par l’émission de 46 696 
actions ordinaires de la société ; 

- Augmentation du capital social en numéraire par l’émission de 53 119 actions 
ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription des associés 
de la société pour réserver la totalité de la souscription des actions nouvelles 
au profit des personnes suivantes : Monsieur Laurent BELLEST, Madame 
Sandrine LECLERC et les SPFPL Famille Laribi Invest, Flagenn Invest, 
Hamdane Investments et JDC ; 

- Dissolution sans liquidation de la société VICABIO et transmission universelle 
de patrimoine de la société VICABIO au profit de la société BIOLAM-LCD à 
effet au 1er janvier 2021 ; 

- Approbation des projets de cessions d’actions ordinaires de la société CAB au 
profit de Monsieur Thierry LECLERC, Madame Florence RETE, Monsieur 
Sylvain LECHAUD et Madame Stéphanie BOYER ; 

- Modifications corrélatives des statuts de la société ; 
 

CONSIDERANT La copie du procès-verbal des décisions du Président de la société « BIOLAM-LCD » 
en date du 29 décembre 2021 ; 
 

CONSIDERANT la copie du traité d’apport conclu entre les « apporteurs », respectivement Monsieur 
Patrick VALLEE, Monsieur Abderrahmane LARIBI et Monsieur Mustapha HAMDANE,   
et la société « BIOLAM-LCD » en date du 20 décembre 2021, portant sur l’apport de 36 
actions ordinaires et 70 actions de préférence de catégorie A ; 

CONSIDERANT la copie du traité d’apport conclu entre Madame Isabelle EIMER et la société « BIOLAM-
LCD » en date du 20 décembre 2021, portant sur l’apport de 1000 parts sociales de la 
société VICABIO ; 

CONSIDERANT Les copies des ordres de mouvements relatifs aux cessions d’actions au profit de la 
société « BIOLAM-LCD » ; 

CONSIDERANT La copie de l’extrait KBis au 13 janvier 2022 et des statuts de la SELARL « JDC » daté 
du 10 juillet 2019, représentée par Madame Juliette PROST ; 

CONSIDERANT La copie de l’extrait KBis au 13 janvier 2022 et des statuts datés du 6 juillet 2021 de la 
SAS « Hamdane Investments », représentée par Monsieur Mustapha HAMDANE ; 

CONSIDERANT La copie de l’extrait KBis au 13 janvier 2022 et des statuts de la SAS « Famille Laribi 
Invest » datés du 6 juillet 2021, représentée par Monsieur Abderrahmane LARIBI ; 

CONSIDERANT La copie de l’extrait KBis au 13 janvier 2022 et des statuts de la SAS « Flagenn Invest », 
datés du 6 juillet 2021, représentée par Monsieur Patrick VALLEE ;  
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CONSIDERANT La copie du procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS BIOLAM-LCD en date 
du 24 mai 2022, portant acte de : 

- La cessation des fonctions de biologiste médical co-responsable de Monsieur 
Mohammed SALAH et de son mandat de directeur général de la société au 31 
décembre 2021 ; 

- Agrément du projet de cession d’une action ordinaire détenue par Monsieur 
Mohammed SALAH au profit de la société CAB ; 

- Agrément de Mesdames Lisette ATTIA et Sylvie RIGAL-BAUDET en qualité de 
nouvelles associées, au moyen de prêts de consommation d’action à leur 
profit ; 

- Agrément de Monsieur Stephan COHEN-BACRIE, médecin biologiste, en 
qualité de nouvel associé à compter du 23 mai 2022 ; 

 
 

CONSIDERANT La copie de la convention de prêt de consommation d’une action ordinaire conclue entre 
la SELAS CAB et Madame Lisette ATTIA à compter du 1er mars 2022, ainsi que l’ordre 
de mouvement afférent ; 

  
CONSIDERANT La copie de la convention de prêt de consommation d’une action ordinaire conclue entre 

la SELAS CAB et Madame Sylvie RIGAL-BAUDET à compter du 1er mars 2022, ainsi 
que l’ordre de mouvement afférent ; 
 
 

CONSIDERANT La copie de la convention d’exercice libéral conclue entre la SELAS BIOLAM-LCD et 
Monsieur Stephan COHEN-BACRIE, médecin biologiste, en date du 17 mai 2022 et à 
effet au 23 mai 2022 ; 
 

CONSIDERANT La copie du diplôme de docteur en médecine et du diplôme d’études spécialisées de 
biologie médicale accordés à Monsieur Stephan COHEN-BACRIE ;  
 

CONSIDERANT La copie de la convention de prêt de consommation d’une action ordinaire conclue entre 
la société CAB et Monsieur Stephan COHEN-BACRIE à effet au 24 mai 2022 ainsi que 
l’ordre de mouvement afférent ; 
 

CONSIDERANT L’ordre de mouvement relatif à la cession d’une action ordinaire par Monsieur 
Mohammed SALAH au profit de la société CAB, en date du 25 mai 2022 ; 

  
CONSIDERANT Les statuts de la SELAS « BIOLAM-LCD » mis à jour à l’issue de l’assemblée générale 

des associés en date du 28 décembre 2021 et au procès-verbal des décisions du 
Président en date du 29 décembre 2021 ; 
 

CONSIDERANT l’extrait Kbis de la SELAS « BIOLAM-LCD » du 13 janvier 2022 ; 

CONSIDERANT la nouvelle répartition du capital social et des droits de vote de la SELAS « BIOLAM-
LCD » au 25 mai 2022 ; 

ARRETE : 

 

ARTICLE 1er : Le laboratoire de biologie médicale « BIOLAM-LCD » dont le siège social est situé 70, boulevard 
Anatole France à SAINT-DENIS (93200), exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée « BIOLAM-LCD » sise à la même adresse, enregistrée dans le fichier FINESS EJ 
sous le numéro 93 002 633 1, est autorisé à fonctionner sous le n° 93-197 sur les cinquante-
cinq sites, dont un fermé au public, listés ci-dessous : 
 
1 - le site principal et siège social 
70 boulevard Anatole France à SAINT-DENIS (93200) 
Fermé au public 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-07-22-00005 - Arrêté n° DOS - 2022 / 202 portant autorisation de fonctionnement du

laboratoire de biologie médicale multi-sites

« BIOLAM-LCD », sis 70 boulevard Anatole France à SAINT-DENIS (93200)

13



7 

 

Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), d’hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), d’immunologie 
(allergie, auto-immunité), de microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse, virologie) 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 441 9 
 
2 - le site Clinique de l’Estrée 
40 rue du Bois Moussay à STAINS (93240) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), d’hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), et de 
microbiologie (bactériologie, parasitologie, sérologie infectieuse, virologie) 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 482 3 
 
3 - le site Pierrefitte 
126 boulevard Charles de Gaulle à PIERREFITTE (93380) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 483 1 
 
4 - le site Montreuil 
8 boulevard Paul Vaillant Couturier à MONTREUIL (93100) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 484 9 
 
5 - le site Le Raincy 
2 avenue de la Résistance à LE RAINCY (93340) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 342 9 
 
6 - le site Pavillons-sous-Bois 
4 avenue de la Gare de Gargan à PAVILLONS-SOUS-BOIS (93320) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 343  
 
7 - le site Gagny 
22 avenue Jean Jaurès à GAGNY (93220) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 344 5 
 
8 - le site Clichy-sous-Bois 
Allée de Gagny à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 345 2 
 
9 - le site Rosny 
Immeuble le Dôme  - 13 mail du Centre à ROSNY-SOUS-BOIS (93110) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 449 2 
 
10 - le site Drancy 
185/191 Avenue Jean Jaurès à DRANCY (93700) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 448 4 
 
11 - le site Livry-Gargan 
24/28 avenue du Consul Général Nordling à LIVRY-GARGAN (93190) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 447 6 
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12 - le site Barbès 
72 boulevard Barbès à PARIS (75018) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 209 4 
 
13 - le site Turbigo 
52-54 rue de Turbigo à PARIS (75003)  
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 211 0 
 
14 - le site Marx Dormoy 
59 rue Marx Dormoy à PARIS (75018) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 212 8 
 
15 - le site Belleville 
14 Résidence Belleville à PARIS (75019) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 213 6 
 
16 - le site Voltaire 
161, boulevard Voltaire à PARIS (75011) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 430 6 
 
17 - le site Vanves 
7, rue Ernest Laval à VANVES (92170) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 837 0 
 
18 - le site Bagneux 
7, rue Salvador Allendé à BAGNEUX (92220) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 643 2 
 
19 - le site Chatenay-Malabry 
9 avenue du Plessis à CHATENAY-MALABRY (92290)  
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 641 6 
 
20 - le site Fontenay-aux-Roses 
53, rue Boucicaut à FONTENAY-AUX-ROSES (92260)  
Site pré et post analytique  
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 642 4 
 
21 - le site Issy-les-Moulineaux 
35, avenue Cresson à ISSY-LES-MOULINEAUX (92130)  
Site pré et post-analytique  
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 644 0  
 
22 - le site Boulogne-Billancourt 
92 bis, rue du Pont du Jour à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100)  
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 705 9 
 
23 - le site Maublanc  
6 rue Maublanc à PARIS (75015) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 977 7 
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24 - le site Maine 
222, avenue du Maine, à PARIS (75014) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 978 5 
 
25 - le site Lolive 61 
61, avenue Jean Lolive, à PANTIN (93500) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 522 6 
 
26 - le site Lolive 105 
105, avenue Jean Lolive à PANTIN (93500)  
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 523 4 
 
27 - le site Aubervilliers 
125, rue Hélène Cochennec à AUBERVILLIERS (93300) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 524 2 
 
28 - le site la fourche 
5-7, avenue de Saint Ouen à PARIS (75017)  
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 516 2 
 
29 - le site Ordener 
81, rue Ordener à PARIS (75018) 
Site pré et post-analytique  
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 517 0 
 
30 - le site Vauvenargues 
29, rue Vauvenargues à PARIS (75018) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 518 8 
 
31 - le site Ledru-Rollin 
88, avenue Ledru Rollin à PARIS (75012) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 519 6 
 
32 - le site Saint-Ouen 
54-56, avenue Gabriel Péri à SAINT-OUEN (93400) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 521 8 
 
33 - le site Villa Montaigne 
126-132, avenue de la Division Leclerc à ANTONY (92160)                                                                                                                              
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 640 8 
 
34 - le site Gobelins 
70, avenue des Gobelins à PARIS (75013) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 179 9 
 
35 - le site Vincent Auriol 
203 Boulevard Vincent Auriol à PARIS (75013) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 182 3 
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36 - le site Tolbiac  
226, rue Tolbiac à PARIS (75013) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 183 1 
 
37 - le site Poteau 
101-103, rue du Poteau, 89 Boulevard NEY à PARIS (75018)  
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 184 9 
 
38 - le site Italie  
153 avenue d’Italie à PARIS (75013) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 181 5 
 
39 - le site Félix Eboué 
3-5 Place Félix Eboué à PARIS (75012) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 210 2 
 
40 - le site Wilson 
156 avenue du Président Wilson à SAINT-DENIS (93200)  
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 711 5 
 
41 - le site Versailles 
49 avenue de Versailles à PARIS (75016)  
Site pré-post analytique 
Pratiquant les activités d’immunologie (auto-immunité) et microbiologie générale  
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 960 2 
 
42 - le site Gallieni 
40 rue du Général Gallieni à ROSNY-SOUS-BOIS (93110) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 000 363 7 
 
43 - le site Saint-Germain 
78 boulevard Saint-Germain à PARIS (75005) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 018 9 
 
44 - le site Gambetta 
64 bis avenue Gambetta à PARIS (75020) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 019 7 
 
45 - le site Froidevaux 
17 rue Froidevaux à PARIS (75014) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 238 3 
 
46  - le site Washington 
5 rue Washington à PARIS (75008) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 239 1 
 
47 - le site Lourmel 
416 rue de Lourmel à PARIS (75015) 
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Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 255 7 
 
48 - le site Losserand 
11 boulevard Brune et 229 rue Raymond Losserand à PARIS (75014) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 256 5 
 
49 - le site Bisson 
8, rue Bisson à PARIS (75020) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 75 006 071 7 
 
50 – le site de Bagneux 
15, Allée de la Madeleine à BAGNEUX (92220) 
Site pré et post-analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 922 0. 
 
51 - le site Arcades 
Centre commercial les Arcades – Niveau 1 à NOISY-LE-GRAND (93160) 
Site pré et post-analytique  
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 354 4 
 
52 - le site Michel Simon 
Centre commercial du Champy – 3 Promenade Michel Simon à NOISY-LE-GRAND (93160) 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 :  93 002 355 1 
 
53 - le site Richelieu 
55, rue Richelieu à Paris (75002) 
Site pré et post analytique 
N°FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 123 7 
 
54 - le site Invalides  
Sis 35, rue de Bourgogne à Paris 75007 
Site pré et post analytique 
Fermé temporairement au public et ne fonctionne pas depuis le 13 octobre 2020 
N°FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 124 5 
 
55 - le site Stains 
Sis 1, Avenue de la Division Leclerc à Stains (93240)  
Site pré et post analytique  
N°FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 429 4 

  
 
La liste des soixante biologistes médicaux exerçant, dont cinquante-sept associés, est la 
suivante : 
 

1. Monsieur Frédéric LAHIANI, pharmacien, biologiste coresponsable, Président 

2. Monsieur Danyl AINOUZ, pharmacien, biologiste coresponsable 

3. Monsieur Michaël AMSELLEM, pharmacien, biologiste coresponsable 

4. Madame Monique ATTAL, pharmacien, biologiste coresponsable 

5. Monsieur Abdellah BENBEGDAD, médecin, biologiste coresponsable 

6. Madame Linh Chi DANG, médecin, biologiste coresponsable 

7. Madame Marie DOS SANTOS, pharmacien, biologiste coresponsable 

8. Monsieur Sébastien DUCROZ, pharmacien, biologiste coresponsable 
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9. Monsieur Michaël DULLIN, pharmacien, biologiste coresponsable 

10. Monsieur David FISCHELIS, pharmacien, biologiste coresponsable 

11. Monsieur Salomon GUILNGAR, pharmacien, biologiste coresponsable 

12. Madame Clarisse HUY, pharmacien, biologiste coresponsable 

13. Madame Julie JACQUEMONT, médecin, biologiste coresponsable 

14. Monsieur Fadi KHADRA, pharmacien, biologiste coresponsable 

15. Madame Leila LECHGAR-SEKKAT, pharmacien, biologiste coresponsable 

16. Madame Corinne LEROY, pharmacien, biologiste coresponsable 

17. Monsieur Stéphane MATTMANN, pharmacien, biologiste coresponsable 

18. Madame Aurélia MAULARD, pharmacien, biologiste coresponsable 

19. Monsieur Mohamed el amine MIHOUBI, médecin, biologiste coresponsable 

20. Monsieur Emmanuel MSELATI, pharmacien, biologiste coresponsable 

21. Monsieur Minh NGUYEN, médecin, biologiste coresponsable 

22. Madame Violaine PAIN, pharmacien, biologiste coresponsable 

23. Madame Anne QUINTART, pharmacien biologiste coresponsable 

24. Madame Béatrice REMIOT, pharmacien, biologiste coresponsable 

25. Madame Catherine SAINT-MARTIN, pharmacien, biologiste coresponsable 

26. Madame Nawal SEKKAL AZMI, pharmacien, biologiste coresponsable 

27. Monsieur Laurent SOUIED, pharmacien, biologiste coresponsable 

28. Monsieur Pierre-Louis TEXIER, médecin, biologiste coresponsable 

29. Madame Claude THOREY, pharmacien biologiste coresponsable 

30. Madame Marie VALLOS, pharmacien, biologiste coresponsable 

31. Madame Schahrazed ZAOUCHE, pharmacien, biologise coresponsable 

32. Monsieur Abderrahim ZEMIR, pharmacien, biologiste coresponsable 

 

33. Madame Myriem AGSOUS, pharmacien, biologiste médical, associé 

34. Madame Florence BATUSANSKI, médecin, biologiste médical, associé 

35. Madame Véronique BEYSSEN, médecin, biologiste médical, associé 

36. Monsieur Jean-Bruno LESQUOY, pharmacien, biologiste médical, associé 

37. Madame Valérie MAZADE, pharmacien, biologiste médical, associé 

38. Madame Sylvie PENKA, pharmacien, biologiste médical, associé 

39. Monsieur Hubert SAADA, pharmacien, biologiste médical, associé 

40. Monsieur Marcel SORIA, médecin, biologiste médical, associé 

41. Monsieur Mohamed El MOUSSATI, médecin, biologiste médical, associé 

42. Madame Samantha MICHELSOHN, pharmacien, biologiste médical, associé 

43. Madame Annie VATRE, médecin, biologiste médical, associé 

44. Monsieur Jean-Michel HADJEZ, médecin, biologiste médical, associé 

45. Madame Gaëlle CUISINIER, pharmacien, biologiste médical, associé 

46. Madame Valérie MEYER, pharmacien, biologiste médical, associé 

47. Madame Francine SCHNIRER, pharmacien, biologiste médical, associé 
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48. Monsieur Jonas AMZALAG, pharmacien, biologiste médical, associé 

49. Madame Céline GAULTIER, pharmacien, biologiste médical, associée 

50. Madame Agnès GIRAUD, pharmacien, biologiste médical, associée 

51. Madame Noémie CARABEUF pharmacien, biologiste médical, associée 

52. Madame Françoise BERREBBI, pharmacien biologiste, associée 

53. Madame Delphine VIDAL, pharmacien biologiste, associée 

54. Monsieur Moncef ZANNAD, pharmacien biologiste, associé 

55. Monsieur Stephan COHEN-BACRIE, médecin biologiste, associé 

56. Madame Lisette ATTIA, pharmacien biologiste, associée 

57. Madame Sylvie RIGAL BAUDET, pharmacien biologiste, associée 

 
58. Monsieur Rodolphe BESANCENOT, pharmacien, biologiste médical, salarié 

59. Madame Masoline PROM, pharmacien, biologiste médical, salarié 

60. Monsieur Chawki KHADIR, pharmacien, biologiste médical, salarié 
 
 
La répartition du capital social de la SELAS « BIOLAM-LCD » et des droits de vote au  
est la suivante : 

  

Associés Actions 
ordinaires 

Actions 
de 
préféren
ce 

Total des 
actions 

Droits de vote Droits de 
vote en % 

Capital en % 

Michael DULLIN 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Anne QUINTART 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Aurélia MAULARD 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Emmanuel MSELATI 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Corinne LEROY 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Clarisse HUY 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Monique ATTAL 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Chahrazed ZAOUCHE 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Marie DOS SANTOS 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Marie VALLOS 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
 Laurent SOUIED 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Violaine PAIN 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Sébastien DUCROZ 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
 Michaël AMSELLEM 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Nawal SEKKAL AZMI 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Pierre-Louis TEXIER 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Abdellah 
BENBEGDAD 

1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Catherine SAINT-
MARTIN 

1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Abdderrahim ZEMIR 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Claude THOREY 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Danyl AINOUZ 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Sylvie PENKA 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Julie JACQUEMONT 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Minh NGUYEN 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Salomon GUILNGAR 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Stéphane 
MATTMANN 

1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Linh Chi DANG 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Fadi KHADRA 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Béatrice REMIOT 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
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Leila LECHGAR-
SEKKAT 

1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

David FISCHELIS 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Mohammed el Amine 
MIHOUBI  

1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Frédéric LAHIANI 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Hubert SAADA 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Marcel SORIA 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Véronique BEYSSEN 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Florence 
BATUSANSKI 

1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Myriem AGSOUS 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Gaelle CUISINIER 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Jean Michel HADJEZ 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Annie VATRE 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Samantha 
MICHELSOHN  

1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Mohamed EL 
MOUSSATI  

1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Jean LESQUOY 402 0 402 155 411,79 0,893% 0,004606% 
Valérie MAZADE  390 0 390 155 411,79 0,893% 0,004468% 
Valérie MEYER 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Jonas AMZALAG 24 271 0 24 271 155 411,79 0,893% 0,278076% 
Francise SCHNIRER  1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Agnès GIRAUD 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Céline GAULTIER 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Noémie CARABEUF  1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Françoise 
BERREBBI  1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Delphine VIDAL 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Moncef ZANNAD 1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Sylvie RIGAL-
BAUDET  1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 

Lisette ATTIA  1 0 1 155 411,79 0,893% 0,000011% 
Stéphan COHEN-
BACRIE 1 0 1 1,00 0,000% 0,000011% 

Sous-total Associés 

Professionnels 

Internes 

25 116 0 25 116 8 703 060,24 
50,00000

1% 
0,287758% 

Houria LAKLACHE 15693 0 15693 15 693,00 0,090% 0,179797% 
Florence Berard 3140 0 3140 3 140,00 0,018% 0,035975% 

SELAS CAB 8 244 367 228 493 8 472 860 8 472 860,00 48,677% 
97,074807
% 

Jacinthe 
GHOLIZADEH GANJE 

1 962 0 1 962 1 962,00 0,011% 0,022479% 

Florence RETE 1 944 0 1 944 1 944,00 0,011% 0,022273% 
Vincent VIEILLEFOND 2 586 0 2 586 2 586,00 0,015% 0,029628% 
Eva BERDUGO  402 0 402 402,00 0,002% 0,004606% 
Alain GELLER  390 0 390 390,00 0,002% 0,004468% 
Ophélie SAÏD-
DELATTRE 

5 883 0 5 883 5 883,00 0,034% 0,067402% 

Anouar AMARA 4 490 0 4 490 4 490,00 0,026% 0,051443% 
Abderrahmane LARIBI 9 055 0 9 055 9 055,00 0,052% 0,103744% 
Mustapha HAMDANE 4 969 0 4 969 4 969,00 0,029% 0,056931% 
Patrick VALLEE 7 794 0 7 794 7 794,00 0,045% 0,089297% 
Isabelle EIMER 46 696 0 46 696 46 696,00 0,268% 0,535003% 
Sandrine LECLERCQ 6 007 0 6 007 6 007,00 0,035% 0,068823% 
Laurent BELLEST 6 007 0 6 007 6 007,00 0,035% 0,068823% 
Thierry LECLERC  9 400 0 9 400 9 400,00 0,054% 0,107697% 
Sylvain LECHAUD  4 700 0 4 700 4 700,00 0,027% 0,053849% 
Stéphanie BOYER  3 760 0 3 760 3 760,00 0,022% 0,043079% 
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Sous-total Associés 

Professionnels 

Externes 

8 379 245 228 493 8 607 738 8 607 738,00 
49,45236

4% 

98,620124

% 

KEYSTONE INVEST 
COMPANY 

3 900 0 3900 3 900,00 0,022% 0,044683% 

HOLDING 
ROUSSEAU DPRC 

31 516 0 31 516 31 516,00 0,181% 0,361083% 

FAMILLE LARIBI 
INVEST 
(Abderrahmane 
LARIBI) 

11 593 0 11 593 11 593,00 0,067% 0,132823% 

HAMDANE 
INVESTMENTS 
(Mustapha 
HAMDANE) 

7 304 0 7 304 7 304,00 0,042% 0,083683% 

FLAGENN INVEST 
(Patrick VALLEE) 

7 791 0 7 791 7 791,00 0,045% 0,089263% 

JDC (Juliette PROST) 14 417 0 14 417 14 417,00 0,083% 0,165178% 
SB PARTICIPATION 
(Sophie BERIA) 

9 400 0 9 400 9 400,00 0,054% 0,107697% 

CG CREW (Caroline 
GUTSMUTH)  

9 400 0 9 400 9 400,00 0,054% 0,107697% 

Sous-total Associés 

Externes 
95 321 0 95 321 95 321,00 

0,547629

% 
1,092107% 

TOTAL 8 499 683 228 493 8 728 176 17 406 
120,24 100% 100% 

 

 
 
 

 

ARTICLE 2e : L’arrêté n°54/ARSIDF/LBM/2020 du 5 janvier 2021, portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOLAM-LCD » est abrogé à compter de 
la réalisation effective des opérations susvisées. 
 
 

ARTICLE 3e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 

ARTICLE 4e : La Directrice du pôle Efficience de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Fait à Saint Denis, le 22 juillet 2022 
 
Pour la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France 
 
Par délégation, 
 

 
La Directrice du pôle Efficience 

       
            

 
           

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2022/055 

constatant la caducité d’une licence d’une officine de pharmacie 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n° DS 2022-034 du 10 mai 2022, publié le 17 mai 2022, portant délégation de signature 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur Pierre 
OUANHNON, Directeur de l’offre de soins par intérim et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté en date du 07 novembre 1956, portant octroi de la licence n°94#001960 à l’officine de 
pharmacie sise 65 avenue du Moulin de Saquet (devenue 65 rue du Moulin de Saquet) à Villejuif 
(94800) ; 
 

VU l’arrêté n°DOS/EFF/OFF/2022-011en date du 28 janvier 2022 ayant autorisé le transfert d’une 
officine de pharmacie vers le 132-136 bis boulevard Maxime Gorki à Villejuif (94800) et octroyant 
la licence n°94#002346 à l’officine de pharmacie ainsi transférée ; 
 

VU 
 

le courrier électronique en date du 13 juin 2022 par lequel Madame GRANDCHAMP informe 
l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise 132-136 bis 
boulevard Maxime Gorki à Villejuif (94800) suite au transfert  et restitue la licence n°94#001960 ; 
 
 

CONSIDERANT que l’officine de pharmacie issue du transfert autorisé par arrêté du 28 janvier 2022 
susvisé, sise 132-136 bis boulevard Maxime Gorki à Villejuif (94800) et exploitée sous 
la licence n°94#002346, est effectivement ouverte au public à compter du 28 juillet 
2022 ; 
 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°94#002346 entraîne 
la caducité de la licence n°94#001960 ;  
 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 28 juillet 2022, la caducité de la licence n°94#001960, du 
fait de l’ouverture effective au public, sous la licence n°94#002346, de l’officine de 
pharmacie issue du transfert de deux officines vers le local sis 132-136 bis boulevard 
Maxime Gorki à Villejuif (94800). 
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ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 

Fait à Saint-Denis, le 22 juillet 2022 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France 
 
et par délégation, 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

SIGNÉ 
 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

ARRÊTÉ n° DOS/EFF/OFF/2022/061 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  
R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ;  
 

VU l’arrêté n° DS 2022-034 du 10 mai 2022, publié le 17 mai 2022, portant délégation de 
signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur 
Pierre OUANHNON, Directeur de l’offre de soins par intérim et à plusieurs de ses 
collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté en date du 29 mars 1955 portant octroi de la licence 95#000610 à l’officine de 
pharmacie sise place de la Justice de Paix (Immeuble H.L.M du Home Familial) à 
Montmorency (95160) ; 
 

VU la déclaration d’exploitation en date du 24 mars 1978 par laquelle Monsieur Vishal RAMLAL 
déclare exploiter la licence de l’officine de pharmacie sise rue du Général Cherin et place de 
la Paix (devenue 4 place de l’Auditoire) à Montmorency (95160) ; 
 

VU l’avis favorable de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France émis le 25 mai 2022 préalablement à une opération de restructuration du 
réseau officinal au sein de la commune de Montmorency ; 
 

VU le courrier en date du 28 juin 2022 par lequel Monsieur Vishal RAMLAL déclare cesser 
définitivement l’exploitation de l’officine de pharmacie sise 4 place de l’Auditoire à 
Montmorency (95160) dont il est titulaire et restitue la licence correspondante ; 
 

  
CONSIDERANT que le titulaire déclare cesser définitivement l’activité de l’officine à compter du  

1er juin  2022 ;  
    
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 1er juin 2022 de l’officine de pharmacie 
exploitée par Monsieur Vishal RAMLAL sise 4 place de l’Auditoire à Montmorency 
(95160) est constatée. 
 
La licence n°95#000610 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 

Fait à Saint-Denis, le 22 juillet 2022 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France 
 
et par délégation, 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

SIGNÉ 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

ARRÊTÉ n° DOS/EFF/OFF/2022/62 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  
R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ;  
 

VU l’arrêté n° DS 2022-034 du 10 mai 2022, publié le 17 mai 2022, portant délégation de 
signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur 
Pierre OUANHNON, Directeur de l’offre de soins par intérim et à plusieurs de ses 
collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté en date du 9 janvier 1943 portant octroi de la licence n°92#000643 à l’officine de 
pharmacie sise 2 rue Bokanowski à Asnières-sur-Seine (92600) ; 
 

VU l’avis favorable de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France émis le 29 mars 2022 préalablement à une opération de restructuration du 
réseau officinal au sein de la commune d’Asnières-sur-Seine (92600) ; 
 

VU le courrier en date du 23 juin 2022 par lequel Madame Agnès-Marie COSSON déclare cesser 
définitivement l’exploitation de l’officine de pharmacie sise 2 rue Bokanowski  
à Asnières-sur-Seine (92600) dont elle est titulaire et restitue la licence correspondante ; 

 
 

CONSIDERANT que la titulaire déclare cesser définitivement l’activité de l’officine à compter du 3 mai 
2022 ;  

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 3 mai 2022 de l’officine de pharmacie 
exploitée par Madame Agnès-Marie COSSON sise 2 rue Bokanowski est constatée. 
 
La licence n°92#000643 est caduque à compter de cette date. 
 

ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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ARTICLE 3e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 

Fait à Saint-Denis, le 22 juillet 2022 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France 
 
et par délégation, 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

SIGNÉ 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

ARRÊTÉ n° DOS/EFF/OFF/2022/63 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  
R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ;  
 

VU l’arrêté n° DS 2022-034 du 10 mai 2022, publié le 17 mai 2022, portant délégation de 
signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur 
Pierre OUANHNON, Directeur de l’offre de soins par intérim et à plusieurs de ses 
collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté en date du 26 février 1966 portant octroi de la licence n°91#000923 à l’officine de 
pharmacie sise 204 rue d’Estienne d’Orves à Verrières-le-Buisson (91370) ; 
 

VU l’avis favorable de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France émis le 19 avril 2022 préalablement à une opération de restructuration du 
réseau officinal au sein de la commune de Verrières-le-Buisson (91370) ; 
 

VU le courrier en date du 30 juin 2022 par lequel Madame Céline BROSSE déclare cesser 
définitivement l’exploitation de l’officine de pharmacie sise 204 rue d’Estienne d’Orves à 
Verrières-le-Buisson (91370) dont elle est titulaire et restitue la licence correspondante ; 

 
 

CONSIDERANT que la titulaire déclare cesser définitivement l’activité de l’officine à compter  
du 1er  juillet 2022 ;  

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 1er juillet 2022 de l’officine de pharmacie 
exploitée par Madame Céline BROSSE est constatée. 
 
La licence n°91#000923 est caduque à compter de cette date. 
 

ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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ARTICLE 3e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 

Fait à Saint-Denis, le 22 juillet 2022 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France 
 
et par délégation, 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
SIGNÉ 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

ARRÊTÉ n° DOS/EFF/OFF/2022/64 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  
R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ;  
 

VU l’arrêté n° DS 2022-034 du 10 mai 2022, publié le 17 mai 2022, portant délégation de 
signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur 
Pierre OUANHNON, Directeur de l’offre de soins par intérim et à plusieurs de ses 
collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté en date du 9 janvier 1943 portant octroi de la licence n°92#000641 à l’officine de 
pharmacie sise 8 avenue d’Argenteuil à Asnières-sur-Seine (92600) ; 
 

VU l’avis favorable de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France émis le 22 mars 2022 préalablement à une opération de restructuration du 
réseau officinal au sein de la commune d’Asnières-sur-Seine (92600) ; 
 

VU le courrier en date du 23 juin 2022 par lequel Madame Corinne GRECOURT déclare cesser 
définitivement l’exploitation de l’officine de pharmacie sise 8 avenue d’Argenteuil  
à Asnières-sur-Seine (92600) dont elle est titulaire et restitue la licence correspondante ; 

 
 

CONSIDERANT que la titulaire déclare cesser définitivement l’activité de l’officine à compter  
du 23 juin 2022 ;  

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 23 juin 2022 de l’officine de pharmacie 
exploitée par Madame Corinne GRECOURT sise 8 avenue d’Argenteuil  
à Asnières-sur-Seine (92600) est constatée. 
 
La licence n°92#000641 est caduque à compter de cette date. 
 

ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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ARTICLE 3e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 

Fait à Saint-Denis, le 22 juillet 2022 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France 
 
et par délégation, 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
SIGNÉ 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

Décision N° DVSS - QSPHARMBIO – 2022/021 
Portant rejet de la demande de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments  
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à L.5125-

41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 

VU l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques 
de dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officines, les pharmacies mutualistes 
et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 

VU  l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de 
commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la santé 
publique ; 
 

VU  le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° DS/2021-088 en date du 31 août 2021 portant délégation de signature de Madame 
Amélie VERDIER, Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à 
Madame Cécile SOMARRIBA, Directrice de la Veille et de la Sécurité Sanitaire ; 
 

VU  la demande déposée le 11 février 2022, complétée le 01 juillet 2022 par Monsieur Rodney 
DOUIEB pharmacien titulaire de l’officine sise 40, rue des Acacias à Paris (75017), exploitée 
sous la licence n°75#000365 en vue de la création d’un site internet de commerce électronique 
de médicaments à l’adresse www.pharmaciefrancaise.fr.  
 

VU  le rapport d’instruction en date du 18 juillet 2022 ;  
 

 
 

CONSIDÉRANT que la description du site et de ses fonctionnalités ne permettent pas de s’assurer du 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 

CONSIDÉRANT que les conditions d’installations de l’officine ne sont pas conformes aux dispositions 
des articles R.5121-8 et R.5125-9 du code de la santé publique ; 
 

CONSIDÉRANT l’absence de déclaration à la directrice générale de l'agence régionale de santé du 
nombre et des noms des pharmaciens exerçant dans l'officine et du chiffre d'affaires 
hors taxe total de celle-ci pour les années 2019 et 2020 ;  
 

CONSIDÉRANT que l’activité de commerce électronique de médicament peut conduire à un 
développement de l’activité de l’officine ; 
 

 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-07-25-00002 - Décision N° DVSS-QSPHARMBIO-2022/021 Portant rejet de la demande de

création d'un site internet de commerce électronique de médicaments 39



2 

 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La demande de Monsieur Rodney DOUIEB pharmacien titulaire de l’officine sise 
40, rue des Acacias à Paris (75017), rattachée à la licence n°75#000365 , en vue 
de créer un site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.pharmaciefrancaise.fr est rejetée.   

  
ARTICLE 4e :  Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter 
de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les 
tiers. 
 

ARTICLE 5e :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

 

Fait à Saint-Denis, le 25 juillet 2022 

 

Pour La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

La Directrice de la Veille et de la Sécurité 

Sanitaires 

 
 
 

SIGNÉ  
 
 

 
 

             Cécile SOMARIBBA  
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N°
portant délimitation des zones vulnérables 

à la pollution par les nitrates d’origine agricole 
dans le bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 91/676/CEE du conseil des communautés européennes du 12 décembre 1991 concernant la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles ;

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour
une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-1, L.211-2 et L.211-3 relatifs à la protection des
eaux contre  la  pollution par  les  nitrates  d’origine agricole,  et  ses  articles R.211-75 à R.211-79 relatifs  à la
délimitation des zones vulnérables aux pollutions par les nitrates ;

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L 123-19-1 à L 123-19-7 concernant la participation du
public ;

VU l'arrêté préfectoral n°2021-08-04-0005 du 4 août 2021 portant désignation des zones vulnérables à la pollu-
tion par les nitrates d'origine agricole sur le bassin Seine-Normandie;

Considérant les limites des bassins versants fondées sur le référentiel hydrographique ;

Sur  proposition  du directeur régional  et  interdépartemental  de  l’environnement,  de  l’aménagement et  des
transports d’Île-de-France, délégué de bassin Seine Normandie 

ARRÊTE

Article 1     :   Dans le bassin Seine-Normandie, la délimitation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates
d'origine agricole désignées par  l’arrêté  préfectoral n°2021-08-04-0005 du 4 août 2021  pour les communes
pouvant faire l’objet d’une délimitation infra-communale est fixée par la liste des sections cadastrales en annexe
du présent arrêté.

Article 2     : La création de nouvelles communes, postérieures au 1er janvier 2021, regroupant des communes
listées en annexe 1 est sans impact sur le périmètre des zones vulnérables.
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Article    3     :   Le présent  arrêté accompagné de son annexe est publié au recueil des actes administratifs de la
région  Île-de-France. La  liste  des  sections  cadastrales  délimitant  les  zones  vulnérables  pour  les  eaux
superficielles est aussi  consultable  sur  le  site  internet  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l'environnement,  de  l’aménagement et  des  transports d’Île-de-France (DRIEAT)  www..driee.ile-de-
france.developpement-durable.gouv.fr,  rubrique « directive nitrates ».
Cette liste sera affichée en mairies des communes concernées.

Article    4   :  Le secrétaire général  aux politiques publiques de la région Ile-de-France, le directeur régional et
interdépartemental de l'environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, délégué du bassin
Seine-Normandie, les préfets des départements concernés du bassin Seine-Normandie sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le  25 juillet 2022

Le Préfet de la région d’Île-de-France
Préfet de Paris

Signé

Marc GUILLAUME
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Annexe : Sections cadastrales des communes classées partiellement en zone vulnérable sur le bassin Seine-
Normandie (sections issues de la base de données parcellaire produite par l’IGN au 1er janvier 2021)

Région : BOURGOGNE FRANCHE-COMTE
Département : CÔTE-D’OR

COMMUNE Code Insee FEUILLE SECTION
PRÉFIXE

CODE
SECTION

BISSEY-LA-COTE
21077

1 0E 000 210770E
1 0K 000 210770K
1 ZB 000 21077ZB
1 ZD 000 21077ZD
1 ZN 000 21077ZN
1 ZO 000 21077ZO
1 ZP 000 21077ZP
1 ZR 000 21077ZR
1 ZS 000 21077ZS

BOUDREVILLE 21090

2 0A 000 210900A
1 0A 000 210900A
1 0B 000 210900B
2 0B 000 210900B
1 0C 000 210900C
1 ZD 000 21090ZD
1 ZE 000 21090ZE
1 ZH 000 21090ZH
1 ZI 000 21090ZI
1 ZK 000 21090ZK

LA CHAUME 21159 1 0A 000 211590A
LIGNEROLLES 21350 1 0A 000 213500A

LOUESME 21357 1 0E 000 213570E

LA ROCHE-EN-BRENIL 21525

1 0D 000 215250D
1 0E 000 215250E
2 0E 000 215250E
1 AD 000 21525AD
1 ZA 000 21525ZA
1 ZB 000 21525ZB
1 ZC 000 21525ZC
1 ZD 000 21525ZD

SAULIEU
21584

1 0A 000 215840A
11 0B 000 215840B
1 0B 000 215840B
2 0B 000 215840B
1 0C 000 215840C
1 0D 000 215840D
1 0E 000 215840E
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21584

1 0F 000 215840F
2 0F 000 215840F
1 0G 000 215840G
1 0H 000 215840H
1 AD 000 21584AD
1 AE 000 21584AE
1 AH 000 21584AH
1 AI 000 21584AI

VEUXHAULLES-SUR-AUBE 21674

1 0B 000 216740B
1 AK 000 21674AK
1 AL 000 21674AL
1 YA 000 21674YA
1 ZL 000 21674ZL
1 ZM 000 21674ZM
1 ZO 000 21674ZO
1 ZP 000 21674ZP
1 ZR 000 21674ZR
1 ZS 000 21674ZS
1 ZT 000 21674ZT
1 ZV 000 21674ZV
1 ZW 000 21674ZW
1 ZX 000 21674ZX
1 ZZ 000 21674ZZ

Région : BOURGOGNE FRANCHE-COMTE
Département : NIÈVRE

COMMUNE Code Insee FEUILLE SECTION PRÉFIXE CODE SECTION

CHAMPLIN 58054

2 0A 000 580540A
3 0A 000 580540A
1 0B 0 580540B
1 ZA 000 58054ZA
1 ZC 000 58054ZC

SAIZY 58271

1 0B 000 582710B
1 YA 000 58271YA
1 YB 000 58271YB
1 ZA 000 58271ZA
1 ZB 000 58271ZB
1 ZC 000 58271ZC

VIGNOL 58308
1 0A 000 583080A
1 0B 000 583080B
1 ZA 000 58308ZA
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1 ZB 000 58308ZB

Région : BOURGOGNE FRANCHE-COMTE
Département : YONNE

COMMUNE Code Insee FEUILLE SECTION PREFIXE CODE SECTION

SAINTE-MAGNANCE 89351

1 0B 000 893510B
2 0B 000 893510B
1 0C 000 893510C
1 ZA 000 89351ZA
1 ZB 000 89351ZB
1 ZC 000 89351ZC
1 ZD 000 89351ZD
1 ZE 000 89351ZE
1 ZH 000 89351ZH
1 ZI 000 89351ZI
1 ZP 000 89351ZP

Région : GRAND EST
Département : ARDENNES

COMMUNE Code Insee FEUILLE SECTION PRÉFIXE CODE SECTION

ANTHENY 08015

1 ZH 000 08015ZH
1 ZI 000 08015ZI
1 ZK 000 08015ZK
1 ZL 000 08015ZL
1 ZN 000 08015ZN

BLANCHEFOSSE-ET-BAY 08069

1 0B 000 080690B
1 ZA 000 08069ZA
1 ZB 000 08069ZB
1 ZC 000 08069ZC

FOSSE 08176

1 0B 000 081760B
1 ZB 000 08176ZB
1 ZC 000 08176ZC
1 ZD 000 08176ZD

GRANDPRE 08198

1 0B 000 081980B
2 0B 000 081980B
1 0C 000 081980C
1 0D 000 081980D
1 0E 000 081980E
2 0E 000 081980E
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GRANDPRE 08198

1 ZB 000 08198ZB
1 ZC 000 08198ZC
1 ZD 000 08198ZD
1 ZE 000 08198ZE
1 ZH 000 08198ZH
1 ZI 000 08198ZI
1 ZK 000 08198ZK
1 ZL 000 08198ZL
1 ZO 000 08198ZO
2 0B 000 084410B
1 0B 000 084410B
3 0B 000 084410B
1 0C 000 084410C
1 0F 000 084410F
3 0F 000 084410F
2 0F 000 084410F
1 0G 000 084410G
1 ZB 000 08441ZB
1 ZC 000 08441ZC
1 ZD 000 08441ZD
1 ZE 000 08441ZE
1 ZH 000 08441ZH
1 ZI 000 08441ZI
1 ZK 000 08441ZK
1 ZL 000 08441ZL
1 ZM 000 08441ZM
1 ZN 000 08441ZN
1 ZO 000 08441ZO

LA FEREE 08167

1 0A 000 081670A
2 0A 000 081670A
1 ZA 000 08167ZA
1 ZC 000 08167ZC

LIART 08254

1 AB 000 08254AB
1 AC 000 08254AC
1 AD 000 08254AD
1 AO 000 08254AO
1 AP 000 08254AP
1 AR 000 08254AR
1 ZA 000 08254ZA
1 ZB 000 08254ZB
1 ZC 000 08254ZC
1 ZD 000 08254ZD
1 ZL 000 08254ZL

LONGWE 08259 1 0D 000 082590D
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OLIZY-PRIMAT 08333

1 ZI 000 -
1 ZK 000 -
1 ZL 000 -
1 ZP 000 -
1 0A 345 -
1 0C 345 -
1 ZB 345 -
1 ZC 345 -
1 ZD 345 -
1 ZE 345 -

VERPEL 08470

1 AB 000 08470AB
1 AH 000 08470AH
1 AI 000 08470AI
1 AL 000 08470AL
1 AM 000 08470AM
1 AN 000 08470AN
1 YC 000 08470YC
1 ZA 000 08470ZA
1 ZB 000 08470ZB
1 ZC 000 08470ZC
1 ZD 000 08470ZD
1 ZE 000 08470ZE
1 ZH 000 08470ZH
1 ZI 000 08470ZI
1 ZK 000 08470ZK
1 ZL 000 08470ZL
1 ZM 000 08470ZM
1 ZN 000 08470ZN

Région : NORMANDIE
Département : CALVADOS

COMMUNE Code Insee FEUILLE SECTION
PRÉFIXE

CODE
SECTION

BELLE-VIE-EN-AUGE 14527 

14527

1 0A 000 145270A
1 0B 000 145270B
1 0C 000 145270C
1 0D 000 145270D
1 0A 071 145270A
1 0B 071 145270B
1 0C 071 145270C
2 0C 071 145270C
3 0C 071 145270C
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BELLE-VIE-EN-AUGE
1 0D 071 145270D
1 0E 071 145270E

CAMBREMER
14126

1 0A 000 141260A
2 0A 000 141260A
1 0B 000 141260B
2 0B 000 141260B
1 0C 000 141260C
2 0C 000 141260C
1 0D 000 141260D
1 0H 000 141260H
1 AB 000 14126AB
1 0A 315 141260A
1 0B 315 141260B
1 0A 000 146040A
1 0B 000 146040B

LEAUPARTIE 14358
1 0A 000 143580A
1 0B 000 143580B

MANERBE 14398

3 0D 000 143980D
4 0D 000 143980D
1 ZA 000 14398ZA
1 ZB 000 14398ZB
1 ZC 000 14398ZC
1 ZD 000 14398ZD
1 ZV 000 14398ZV
1 ZW 000 14398ZW

MEDIZON VALLEE D’AUGE 14431 

1 0A 000 142080A
1 0B 000 142080B
1 0C 000 142080C
1 0D 000 142080D
1 0B 000 143860B
1 0C 000 143860C
1 0D 000 143860D
1 0T 000 143860T
1 0V 000 143860V
1 0Y 000 143860Y
1 ZA 000 14386ZA
1 ZB 000 14386ZB
3 ZC 000 14386ZC
4 ZD 000 14386ZD
1 ZE 000 14386ZE
1 ZH 000 14386ZH
1 0A 000 143870A
1 0B 000 143870B
1 0C 000 143870C
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MEDIZON VALLEE D’AUGE 14431 

1 0A 233 144220A
1 0B 233 144220B
1 0C 233 144220C
1 0D 233 144220D
1 0D 617 144220D
1 0E 233 144220E
1 0E 617 144220E
1 0H 233 144220H
1 0H 617 144220H
2 0H 617 144220H
1 0A 000 144310A
2 0A 000 144310A
1 0A 133 144310A
1 0B 000 144310B
2 0B 000 144310B
1 0B 133 144310B
1 0C 000 144310C
1 0C 133 144310C
2 0C 133 144310C
1 0D 000 144310D
1 0D 133 144310D
1 0E 000 144310E
1 0H 000 144310H
2 0H 000 144310H
1 0I 000 144310I
1 0K 000 144310K
1 0L 000 144310L
1 0M 000 144310M
1 ZA 000 14431ZA
1 ZA 133 14431ZA
1 ZB 000 14431ZB
1 ZC 000 14431ZC
1 0A 000 144930A
1 0C 000 144930C
1 0D 000 144930D
1 0E 000 144930E
1 ZB 000 14493ZB
1 ZC 000 14493ZC
1 ZE 000 14493ZE
1 ZH 000 14493ZH
1 0A 000 147490A
1 0B 000 147490B
1 0C 000 147490C
1 AA 000 14749AA
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MEDIZON VALLEE D’AUGE 14431

1 AB 000 14749AB
1 ZI 000 14749ZI
1 ZK 000 14749ZK
1 ZL 000 14749ZL
1 ZM 000 14749ZM
1 ZN 000 14749ZN
1 ZO 000 14749ZO

1 ZP 000 14749ZP

NOTRE-DAME-D'ESTREES-
CORBON

14474

1 0A 000 141780A
1 0B 000 144740B
1 0C 000 144740C
1 0D 000 144740D

SAINT-OUEN-LE-PIN 14639
1 0A 000 146390A
1 0B 000 146390B
1 0C 000 146390C

SAINT-PIERRE-EN-AUGE 14654

1 0A 000 140810A
2 0A 000 140810A
1 0B 000 140810B
2 0B 000 140810B
1 0A 000 140990A
2 0A 000 140990A
3 0A 000 140990A
1 0B 000 140990B
2 0B 000 140990B
1 0C 000 140990C
1 AA 000 14099AA
1 AB 000 14099AB
1 AC 000 14099AC
1 0A 331 143310A
2 0A 331 143310A
1 0B 331 143310B
2 0B 331 143310B
3 0B 331 143310B
4 0B 331 143310B
3 0A 000 144330A
1 0A 000 144330A
2 0A 000 144330A
1 0B 000 144330B
2 0B 000 144330B
1 0A 000 144890A
2 0A 000 144890A
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SAINT-PIERRE-EN-AUGE 14654 

1 0B 000 144890B
1 0C 000 144890C
1 ZA 000 14489ZA
1 ZB 000 14489ZB
1 0A 000 146540A
1 0D 000 146540D
1 0E 000 146540E
1 AB 000 14654AB
1 AC 000 14654AC
1 AD 000 14654AD
1 AE 000 14654AE
1 AH 000 14654AH
1 AI 000 14654AI
1 AK 000 14654AK
1 AL 000 14654AL
1 ZA 000 14654ZA
1 ZB 000 14654ZB
1 ZC 000 14654ZC
1 ZD 000 14654ZD
1 ZE 000 14654ZE
1 ZI 000 14654ZI
1 ZK 000 14654ZK
1 ZL 000 14654ZL
1 ZM 000 14654ZM
1 0B 000 146880B
2 0B 000 146880B
1 ZA 000 14688ZA
1 ZB 000 14688ZB
1 ZC 000 14688ZC
1 ZD 000 14688ZD
1 0A 000 146970A
1 0A 000 146970A
2 0A 000 146970A
3 0A 000 146970A
1 0A 000 146970A
2 0A 000 146970A
1 0A 000 146970A
2 0A 000 146970A
1 0A 000 146970A
2 0A 010 146970A
1 0A 010 146970A
2 0A 010 146970A
1 0A 067 146970A
3 0A 067 146970A
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SAINT-PIERRE-EN-AUGE 14654

1 0A 234 146970A
2 0A 234 146970A
1 0A 295 146970A
1 0A 295 146970A
2 0A 314 146970A
1 0B 314 146970B
2 0B 363 146970B
1 0B 363 146970B
2 0B 447 146970B
3 0B 447 146970B
4 0B 472 146970B
1 0B 624 146970B
2 0B 624 146970B
1 0B 000 146970B
2 0B 000 146970B
1 0B 010 146970B
1 0B 010 146970B
2 0B 010 146970B
1 0B 010 146970B
2 0B 067 146970B
1 0B 067 146970B
2 0B 234 146970B
1 0B 234 146970B
1 0B 295 146970B
1 0C 314 146970C
2 0C 314 146970C
1 0C 447 146970C
1 0C 447 146970C
2 0C 472 146970C
1 ZA 472 14697ZA
1 ZA 624 14697ZA
1 ZE 363 14697ZE
1 ZH 447 14697ZH
1 ZI 447 14697ZI
1 ZK 472 14697ZK
1 0A 624 147290A
2 0A 624 147290A
3 0A 000 147290A
1 0B 067 147290B
2 0B 363 147290B
3 0B 363 147290B
1 0C 363 147290C
2 0C 363 147290C
1 0D 000 147290D
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2 0D 000 147290D
3 0D 000 147290D
1 AB 000 14729AB
1 AC 000 14729AC
1 ZA 000 14729ZA
1 0A 000 147500A
2 0A 000 147500A
1 0C 000 147500C
2 0C 000 147500C
3 0C 000 147500C

Région : NORMANDIE
Département : MANCHE

COMMUNE Code Insee FEUILLE SECTION PREFIXE
CODE

SECTION

CERENCES 50109

1 0C 000 501090C
6 0C 000 501090C
1 0D 000 501090D
2 0D 000 501090D
3 0D 000 501090D
4 0D 000 501090D
1 0E 000 501090E
2 0E 000 501090E
1 AB 000 50109AB
1 AC 000 50109AC
1 AD 000 50109AD
1 AE 000 50109AE

CHERBOURG-EN-COTENTIN 50129

1 AB 000 50129AB
1 AC 000 50129AC
1 AD 000 50129AD
1 AE 000 50129AE
1 AK 000 50129AK
1 AL 000 50129AL
1 AM 000 50129AM
1 AN 000 50129AN
1 AO 000 50129AO
1 AP 000 50129AP
1 AR 000 50129AR
1 AS 000 50129AS
1 AT 000 50129AT
1 AV 000 50129AV
1 AW 000 50129AW
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CHERBOURG-EN-COTENTIN 50129

1 AX 000 50129AX
1 AY 000 50129AY
1 AZ 000 50129AZ
1 BC 000 50129BC
1 BD 000 50129BD
1 BE 000 50129BE
1 BH 000 50129BH
1 BI 000 50129BI
1 BK 000 50129BK
1 BL 000 50129BL
1 BN 000 50129BN
1 AM 000 50173AM
1 AN 000 50173AN
1 BS 000 50173BS
1 BT 000 50173BT
1 BV 000 50173BV
1 BW 000 50173BW
1 BX 000 50173BX
1 BY 000 50173BY
1 BZ 000 50173BZ
1 CA 000 50173CA
1 AB 000 50203AB
1 AC 000 50203AC
1 AD 000 50203AD
1 AE 000 50203AE
1 AK 000 50203AK
1 AL 000 50203AL
1 AM 000 50203AM
1 AN 000 50203AN
1 AO 000 50203AO
1 AP 000 50203AP
1 AR 000 50203AR
1 ZD 000 50203ZD
1 ZE 000 50203ZE
1 ZH 000 50203ZH
1 BE 000 50602BE
1 BH 000 50602BH
1 BI 000 50602BI
1 BM 000 50602BM
1 AB 383 50129AB
1 AC 383 50129AC
1 AD 383 50129AD
1 AE 383 50129AE
1 AH 383 50129AH
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CHERBOURG-EN-COTENTIN 50129

1 AI 383 50129AI
1 AK 383 50129AK
1 AL 383 50129AL
1 AM 383 50129AM
1 AN 383 50129AN
1 AO 383 50129AO
1 AP 383 50129AP
1 AR 383 50129AR
1 AS 383 50129AS
1 AT 383 50129AT
1 AV 383 50129AV
1 AW 383 50129AW
1 AX 383 50129AX
1 AY 383 50129AY

HARDINVAST 50230

1 0A 000 502300A
2 0A 000 502300A
3 0A 000 502300A
2 0B 000 502300B
1 ZA 000 50230ZA

LA HAYE 50236

2 0A 000 500350A
1 0B 000 500350B
2 0B 000 500350B
1 0C 000 500630C
4 0C 000 500630C
3 0C 000 500630C
5 0C 000 500630C
1 AB 000 50204AB
1 ZA 000 50204ZA
1 AB 000 50544AB
1 AC 000 50544AC
1 ZA 000 50544ZA
1 ZB 000 50544ZB
1 ZC 000 50544ZC
1 ZD 000 50544ZD
1 ZE 000 50544ZE
1 0A 000 505860A
2 0A 000 505860A
1 0B 000 505860B
2 0B 000 505860B
1 AB 000 50586AB
1 AC 000 50586AC

LA MEURDRAQUIERE 50327
1 ZA 000 50327ZA
1 ZB 000 50327ZB

MONTCUIT 50340 1 0A 000 503400A
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1 0B 000 503400B

MONTMARTIN-SUR-MER

MONTMARTIN-SUR-MER

50349

50349

1 0A 000 503490A
2 0A 000 503490A
2 0B 000 503490B
1 AE 000 50349AE
1 AH 000 50349AH
1 AI 000 50349AI
1 AK 000 50349AK
1 AO 000 50349AO
1 AP 000 50349AP

MUNEVILLE-SUR-MER 50355

1 AB 000 50365AB
1 AC 000 50365AC
1 AD 000 50365AD
1 AE 000 50365AE
1 ZA 000 50365ZA
1 ZB 000 50365ZB

NOUAINVILLE 50382
1 0A 000 503820A
1 0A 000 503820A

PERIERS 50394

1 AH 000 50394AH
1 AL 000 50394AL
1 ZE 000 50394ZE
1 ZM 000 50394ZM
1 ZN 000 50394ZN

REMILLY-LES-MARAIS 50431

1 ZA 000 50119ZA
1 ZB 000 50119ZB

1

ZC pour sa
partie à l’est
de la route

D29 000 50119ZC

SAINT-MARTIN-D'AUBIGNY 50510

1 AB 000 50510AB
1 AC 000 50510AC
1 AH 000 50510AH
1 AI 000 50510AI
1 AK 000 50510AK
1 AM 000 50510AM
1 AN 000 50510AN
1 AO 000 50510AO
1 AP 000 50510AP
1 AR 000 50510AR
1 AS 000 50510AS
1 ZB 000 50510ZB
1 ZC 000 50510ZC
1 ZD 000 50510ZD
1 0A 000 500070A
2 0A 000 500070A
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SAINT-SAUVEUR-VILLAGES 50550 

1 0B 000 500070B
2 0B 000 500070B
1 0C 000 500070C
2 0C 000 500070C
1 ZA 000 50007ZA
1 AB 000 50438AB
1 YA 000 50438YA
1 ZA 000 50438ZA
1 ZB 000 50438ZB
1 ZC 000 50438ZC
1 ZD 000 50438ZD
1 ZE 000 50438ZE
1 ZH 000 50438ZH
1 ZI 000 50438ZI
1 ZK 000 50438ZK
1 YA 000 50449YA
1 ZA 000 50449ZA
1 ZB 000 50449ZB
1 ZC 000 50449ZC
1 ZD 000 50449ZD
1 ZE 000 50449ZE
1 ZH 000 50449ZH
1 ZA 000 50524ZA
1 ZB 000 50524ZB
1 ZC 000 50524ZC
1 ZD 000 50524ZD
1 AD 000 50550AD
1 AE 000 50550AE
1 AR 000 50550AR
1 ZB 000 50550ZB
1 ZC 000 50550ZC
1 ZD 000 50550ZD
1 ZE 000 50550ZE
1 ZH 000 50550ZH
1 ZI 000 50550ZI
1 ZK 000 50550ZK
1 ZL 000 50550ZL
1 ZM 000 50550ZM
1 ZN 000 50550ZN
1 ZO 000 50550ZO
1 ZP 000 50550ZP
1 ZR 000 50550ZR
1 ZB 000 50622ZB
1 ZC 000 50622ZC
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SOTTEVILLE 
50580

1 0A 000 505800A
2 0A 000 505800A
1 0B 000 505800B
2 0B 000 505800B
1 YB 000 50580YB

TEURTHEVILLE-HAGUE 50594

1 0B 000 505940B
4 0B 000 505940B
1 0C 000 505940C
2 0C 000 505940C
3 0C 000 505940C
4 0C 000 505940C
5 0C 000 505940C
1 AB 000 50594AB
1 ZA 000 50594ZA
1 ZC 000 50594ZC
1 ZD 000 50594ZD
1 ZE 000 50594ZE

THEREVAL 50239

1 0A 000 501230A
2 0A 000 501230A
1 0B 000 501230B
2 0B 000 501230B
1 0D 000 501230D
2 0D 000 501230D
3 0D 000 501230D
1 AB 000 50123AB
1 AA 000 50239AA
1 AB 000 50239AB
1 AC 000 50239AC
1 ZA 000 50239ZA
1 ZB 000 50239ZB
1 ZC 000 50239ZC
1 ZD 000 50239ZD
1 ZE 000 50239ZE
1 ZH 000 50239ZH
1 ZI 000 50239ZI
1 ZK 000 50239ZK
1 ZL 000 50239ZL
1 ZM 000 50239ZM
1 ZN 000 50239ZN
1 ZO 000 50239ZO
1 ZP 000 50239ZP

TOLLEVAST 50599
5 0A 000 505990A
6 0A 000 505990A

VICQ-SUR-MER 50142 1 0A 000 502110A
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VICQ-SUR-MER 50142

1 AB 000 50211AB
1 ZA 000 50211ZA
1 ZB 000 50211ZB
1 ZC 000 50211ZC
1 0A 000 503750A
2 0A 000 503750A
1 0B 000 503750B
1 ZA 000 50375ZA
1 ZA 000 50432ZA
1 ZB 000 50432ZB
1 ZC 000 50432ZC

Région : NORMANDIE
Département : ORNE

COMMUNE Code Insee FEUILLE SECTION
PREFIXE CODE

SECTION

GOUFFERN EN AUGE

61474

1 AA 000 61009AA
1 ZB 000 61009ZB
1 0C 000 610090C
1 ZE 000 61009ZE
1 0F 000 610090F
1 ZH 000 61009ZH
1 0A 000 610090A
1 ZC 000 61009ZC
1 0D 000 610090D
1 ZA 000 61009ZA
1 ZD 000 61009ZD
1 0A 000 610570A
2 0B 000 610570B
1 0C 000 610570C
1 0D 000 610570D
1 0E 000 610570E
2 0E 000 610570E
1 ZA 000 61057ZA
1 ZB 000 61057ZB
1 ZC 000 61057ZC
1 ZD 000 61057ZD
1 0B 000 610570B
1 0A 000 610830A
1 0B 000 610830B
1 0C 000 610830C
1 0D 000 610830D
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GOUFFERN EN AUGE

61474

1 AA 000 61083AA
1 AB 000 61083AB
1 AC 000 61083AC
1 ZA 000 61083ZA
1 0B 000 611100B
1 0E 000 611100E
1 0C 000 611100C
1 0F 000 611100F
1 0A 000 611100A
2 0A 000 611100A
1 0D 000 611100D
1 0G 000 611100G
1 0B 000 611610B
1 0C 000 611610C
1 AA 000 61161AA
1 AB 000 61161AB
1 AC 000 61161AC
1 AD 000 61161AD
1 ZA 000 61161ZA
1 ZB 000 61161ZB
1 ZC 000 61161ZC
1 0B 000 614740B
2 0B 000 614740B

1 0E 000 614740E

2 0E 000 614740E
1 0H 000 614740H
2 0H 000 614740H
1 0K 000 614740K
1 0C 000 614740C
2 0K 000 614740K
2 0C 000 614740C
3 0C 000 614740C
1 0F 000 614740F
2 0F 000 614740F
1 0I 000 614740I
1 0A 000 614740A
2 0I 000 614740I
2 0A 000 614740A
1 0L 000 614740L
1 0D 000 614740D
3 0I 000 614740I
2 0L 000 614740L
2 0D 000 614740D
1 0G 000 614740G
2 0G 000 614740G
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GOUFFERN EN AUGE

61474

3 0H 000 614740H
1 0C 000 614960C
1 ZE 000 61496ZE
1 AB 000 61496AB
1 0A 000 614960A
1 ZC 000 61496ZC
1 AE 000 61496AE
1 ZA 000 61496ZA
1 AC 000 61496AC
1 AA 000 61496AA
1 ZB 000 61496ZB
1 AD 000 61496AD
1 0E 000 615040E
1 0B 000 615040B
1 0D 000 615040D
1 0A 000 615040A
1 0F 000 615040F
1 0C 000 615040C
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